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Gouvernement du Québec

Décret 1039-2005, 2 novembre 2005
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’immigration
qui se tiendra à Ottawa (Ontario), le 4 novembre 2005

ATTENDU QUE se tiendra à Ottawa, le 4 novembre
2005, une Conférence fédérale-provinciale-territoriale
des ministres responsables de l’immigration ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Immigration et des Communautés
culturelles et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la ministre de l’Immigration et des Communau-
tés culturelles, madame Lise Thériault, dirige la déléga-
tion du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’immigration
qui se tiendra à Ottawa (Ontario), le 4 novembre 2005 ;

QUE cette délégation soit en outre composée des per-
sonnes suivantes :

— madame Marie-Hélène Paradis, attachée de presse,
cabinet de la ministre de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles ;

— madame Vivian Moreno-Veitia, attachée politique,
cabinet de la ministre de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles ;

— madame Suzanne Éthier, sous-ministre adjointe à
l’Immigration et à la Francisation, ministère de l’Immi-
gration et des Communautés culturelles ;

— madame Odette Guertin, coordonnatrice des rela-
tions intergouvernementales, ministère de l’Immigra-
tion et des Communautés culturelles ;

— monsieur Artur J. Pires, conseiller, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45291

Gouvernement du Québec

Décret 1040-2005, 2 novembre 2005
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 216, également désignée chemin Taché Est, située
en la Municipalité de Saint-Marcel (D 2005 68027)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux
Transports soit autorisée à acquérir par expropriation les
immeubles, avec les biens meubles accessoires de
ceux-ci, décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 216, également désignée chemin Taché Est, située
en la Municipalité de Saint-Marcel, dans la circonscrip-
tion électorale de Montmagny-L’Islet, selon le plan
AA20-3473-9704 (projet 20-3473-9704) des archives
du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45292

HEBERTSY
Décret 1040-2005, 2 novembre 2005
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